
Leçon 4 Droites parallèles et Droites perpendiculaires 

Deux droites sécantes sont deux droites qui se coupent en un point.

Deux droites sont soit sécantes soit non sécantes.


I Droites perpendiculaires 

Définition : Deux droites perpendiculaires sont deux droites qui sont sécantes en formant 4 angles 
droits

 

Construction à la règle et l’équerre

 

II Droites parallèles 

Définition : des droites parallèles sont des droites qui ne sont pas sécantes.




Remarque : L’écart entre 2 droites parallèles est constant.


Parfois deux droites parallèles peuvent être confondues


Construction à la règle et à l’équerre


Synthèse : 






III Propriété des droites parallèles et perpendiculaires


Propriété 1 : Si deux droites sont parallèles à une même droite alors elles sont parallèles entre elles


Propriété 2 : Si deux droites sont perpendiculaires à une même droite alors elles sont parallèles


Propriété 3 : Si deux droites sont parallèles alors toute droite perpendiculaire à l’une est aussi 
perpendiculaire à l’autre



